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culture et communication : personnel
Question écrite n° 22846

Texte de la question

M. René Dosière demande à Mme la ministre de la culture et de la communication de bien vouloir lui fournir les
renseignements suivants au titre de l'année 2007 : 1/ nombre d'agents du Mobilier national affectés aux palais et
résidences relevant de la Présidence de la République, avec indication de leur catégorie (A, B, C) et du coût
global (toutes charges incluses) qui en résulte ; 2/ le volume des activités d'entretien et de restauration des
objets gérés par le Mobilier national et installés dans les palais et résidences relevant de la Présidence de la
République ainsi que le coût de ces interventions en distinguant les dépenses pour les matières premières et le
montant des prestations de service.

Texte de la réponse

1. En 2007, 19 agents du Mobilier national étaient affectés aux palais et résidences présidentielles. Parmi eux,
cinq agents de catégorie B et quatorze agents de catégorie C. Le coût global de ces personnels a représenté :
664 441 . 2. En 2007, le volume des activités d'entretien et de restauration des objets gérés par le Mobilier
national et installés dans les palais et résidences relevant de la Présidence de la République est le suivant : 3
563 jours de travail pour 1 359 interventions-restaurations pour l'Élysée : matière première : 184 565  ;
prestations des services extérieurs : 142 782 . Le coût global d'achats de matières premières ou de prestations
de service pour le compte de la Présidence de la République est de 327 347 .
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